
Assemblée générale - Mardi 27 juin 2023



Mission d’audit légal de l’association :
ALEC DU PAYS DE RENNES

-
Présentation des rapports sur les comptes annuels 2022 d’une 

mission cadrée par des textes et une réglementation :

Textes propres au 
secteur

Loi 1901 : association

Code du Commerce

Statuts de 
l’association

Règlement 
ANC 2018-06

Normes d’Exercice 
Professionnel des 
commissaires aux 

comptes



Analyse des risques et des procédures existants au sein de l’association.

Réalisation vérifications en cours d’année et / ou à la clôture sur les procédures.

Réalisation de tests sur les postes du bilan 2022 (justifications, règles, …) 
notamment sur les produits réalisés et les subventions actées et consommées.

Réalisation de vérifications (annexe, rapport de gestion, ...) avant l’AGO.

Production du rapport sur les comptes et du rapport spécial pour l’AGO.

Mission permanente sur la continuité d’exploitation, la révélation de faits délictueux.
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2 •Certification des 

comptes annuels avec
réserve et observation

•Réserve sur le litige avec 
l’administration fiscale sur 
l’assujettissement aux 
impôts commerciaux –
rescrit en cours

•Observation sur le référé 
dont aucune estimation du 
risque n’est possible à ce 
jour  - et risque contenu 
normalement

•Justifications des 
appréciations: 

•Bonne séparation des 
exercices (sur les 
subventions notamment);
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•Relations financières 
ou avantages entre 
les administrateurs 
et l’association :

•Convention avec 
BREIZH ALEC ;

•Subventions 
accordées par les 
membres du CA.

•Absence de frais 
pour les 
administrateurs
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•Rapport d’activité 
présenté en AGO et 
mis à disposition par 
le Conseil 
d’Administration 
complet et sincère.

•Rappel de la 
responsabilité des 
administrateurs 
dans la gestion de 
l’association.

•Contrôles du CAC ne 
sont pas de nature à 
réduire cette 
responsabilité.


